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Agence régionale de santé Occitanie
Délégation départementale de l’Hérault 

Arrêté n°2020/01/      portant abrogation des arrêtés préfectoraux pris
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire

permettant de faire face à l’épidémie de Covid-19

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-15 et L.3131-17 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu le code du sport ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu la loi d’urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n°2004-374 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du Président  de la République en date du 17 juillet  2019 portant  nomination de Monsieur
Jacques Witkowski en qualité de préfet de l’Hérault (hors classe) ;

Vu le décret n°2020-548 du 11 mai 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-19 ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 en raison caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant  le caractère progressif, différencié mais aussi réversible de la stratégie nationale en fonction de
l’évolution de la crise sanitaire ;

Considérant  qu’il a été constaté dans le département de l’Hérault une diminution du nombre de patients
atteints  ou  probablement  atteints  du  covid-19,  une  diminution  du  nombre  de  patients  hospitalisés  en
réanimation et de défunts atteints ou probablement atteints du covid-19 au moment de leur décès ; qu’à cet
effet, le département de l’Hérault a été placé en vert sur la carte mise en place par la direction générale de la
Santé publique France, permettant ainsi une première phase de déconfinement progressif à compter du 11
mai 2020, puis une seconde phase à compter du 2 juin 2020 ;
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Considérant que les mesures de confinement en vigueur jusqu’au 2 juin 2020 ont été allégées conformément au
décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 susvisé, qu’il convient dès lors de prononcer la levée de certaines mesures
prises dans le département de l'Hérault dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire permettant de faire face à
l’épidémie de covid-19 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie;

ARRÊTE

Article 1     : Les arrêtés préfectoraux suivants :

- Arrêté n°2020-01-   suspendant les activités de tous les établissements thermaux de  l’Hérault dans le cadre
de la pandémie COVID-19, 

-Arrêté n°2020-01-367 fermant temporairement les piscines,  les jacuzzis et  les baignades artificielles du
département de l’Hérault dans le cadre de la pandémie COVID-19, 

Pris dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire pour permettre de faire face à l’épidémie de covid-19, sont
abrogés à la date du 2 juin 2020.

Article 2     : Une copie de cet arrêté est transmise aux procureurs de la République et aux maires des communes du
département de l’Hérault.

Article 3     : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le tribunal administratif
de Montpellier, dans le délai maximal de deux mois à compter du 23 juin 2020. Le tribunal administratif peut être
saisi via l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Il
peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet, le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l’arrondissement
de Montpellier, les sous-préfets des arrondissements de Béziers, et Lodève, le directeur général de l’Agence
régionale de santé Occitanie, le général, commandant du groupement de gendarmerie départementale, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, et les maires des communes du département de l’Hérault
concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Montpellier, le 5 juin 2020
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Direction départementale
des territoires et de la mer
Service infrastructures, éducation et sécurité routières
Unité coordination, auto école

ANNULE ET REMPLACE 
PUBLICATION AU RECUEIL N°91 DU 29 MAI 2020

ARRETE N° E 20 034 0004 0 DDTM 

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité

routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles R 213-1 et R 213-2;
VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ;
VU l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2018  modifié  le  12  novembre  2018  portant  création  du  Label  « qualité  des
formations au sein des écoles de conduite ». 

Considérant que :

- la demande du 05 mars 2020 présentée par Madame Cécile NICATY nom d’usage NICATY-SIMON née le 27
avril 1978 à DIJON (21), domicilié 3 Rue Font Vinouze à CALVISSON (30420), en vue d’exploite r, en tant que
Directrice, un  établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis
Parc d’activités Méditerranée – 15 Route de Fare – Impasse Gérard DUPONT à PEROLS (34470) ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault  ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1.
A compter  du  présent  arrêté  Madame  Cécile  NICATY nom  d’usage  NICATY-SIMON,  est  autorisée  à
exploiter, sous le n° E 20 034 0004 0, en qualité de Directrice, un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis Parc d’activités Méditerranée – 15 Route de
Fare – Impasse Gérard DUPONT à PEROLS (34470).

La dénomination sociale de cet établissement est : « AFTRAL »
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Le nom commercial de cet établissement est «AFTRAL »

ARTICLE 2.

Cet  établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d'enseigner  fournies,  à  dispenser  les  formations  aux
catégories de permis suivantes :

« C »« CE » « D » 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 3.

Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant,
est fixé à 19 personnes. L’établissement doit répondre aux normes en vigueur en matière d’hygiène, de sécurité
contre l’incendie, et d’accessibilité aux personnes handicapées.

ARTICLE 4.

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci
sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 5.

Pour  tout  changement d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise  de ce local  par  un autre  exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date de changement ou de la
reprise.

ARTICLE 6.

Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est
tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7.

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé

ARTICLE 8.  

Le présent arrêté sera adressé à Madame Cécile NICATY nom d’usage NICATY-SIMON.
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ARTICLE 9.  

Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant.

ARTICLE 10.

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté

Montpellier, le 19 mai 2020

Pour le Préfet de l'Hérault et par délégation, 
le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)                                    

de la notification de la présente décision)  
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté n° DDTM34 – 2020 – 03 – 11069 
portant avenant n°1 à la concession des plages naturelles

attribuées à la commune de Portiragnes

Le Préfet de l’Hérault,
Officier dans l’Ordre National du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

VU la demande de la commune de Portiragnes du 28 octobre 2019 ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) articles R.2124-13 et suivants ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code du tourisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littoral ;

VU la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, relative à la prévention de la corruption et à la transparence de
la vie économique et des procédures publiques, modifiée ;

VU le décret n°70-229 du 17 mars 1970 portant déconcentration administrative en ce qui concerne le
domaine public maritime ;

VU le décret n°84-285 du 13 avril 1984 portant déconcentration des procédures et des modifications de
diverses dispositions relatives à la gestion du domaine de l’État ;

VU le décret n° 93-471 du 24 mars 1993 portant application de l’article 38 de la loi n°93-122, du 29
janvier 1993 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM34-2014-04-03 883  du  3  avril  2014  portant  attribution  de  la
concession des plages naturelles situées sur le territoire de la commune de Portiragnes à cette
commune ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°71/2017  du  19  avril  2017  réglementant  la  navigation,  le  mouillage  des
navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande littorale
des 300 mètres bordant la commune de Portiragnes (Hérault) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-I-1093 du 26 août 2019 portant délégation de signature du préfet de
département de l’Hérault à monsieur Matthieu GREGORY, directeur départemental des territoires
et de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral n° 221/2019 du 26 août 2019 portant délégation de signature du préfet maritime
de la Méditerranée au directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ; 

VU la concertation du public qui s’est déroulée du 05 décembre 2019 au 3 janvier 2020 ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  du  17  décembre  2019  de  la  commune  de  Portiragnes
approuvant  le  cahier  des  charges  et  son  plan  annexé  portant  avenant  n°1  entre  l’État  et  la
commune ;

VU les documents d’urbanisme applicables à la commune de Portiragnes ;

CONSIDÉRANT : que le projet d’avenant n°1 présenté par la commune de Portiragnes n’est pas incompatible
avec les activités maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

CONSIDÉRANT : que la demande est compatible avec les objectifs environnementaux du plan d’action pour le
milieu marin (PAMM);

CONSIDÉRANT : que le projet est compatible avec les objectifs de conservation des zones Natura 2000 zone
spéciale de conservation « côtes sableuses de l’infralittoral languedocien » (FR 910 2013),  la ZNIEFF de
type 1 « Lido de la grande maïre » et la ZNIEFF de type 1 « grande maïre »

CONSIDÉRANT : que les modifications prévues, qui participent à la conservation du domaine, s’inscrivent
dans une démarche globale de protection, aux fins de garantir un usage libre et gratuit  de cet espace et
d’amélioration, pendant la saison estivale, l’accès des services de secours, des personnes à mobilité réduite
et des usagers fréquentant la plage sur ce secteur en zone naturelle ;

SUR PROPOSITION DU Délégué à la mer et au littoral ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1. OBJET DE L'ARRÊTÉ  
Dans le dossier de la concession de plage de Portiragnes, attribuée du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2025,
le cahier des charges et son plan annexé à l’arrêté préfectoral n°DDTM34-2014-03-03883 du 3 avril 2014
sont remplacés par le cahier des charges portant avenant n°1 et son plan annexé au présent arrêté.

Toutes les autres dispositions non modifiées par le présent arrêté restent applicables.

ARTICLE 2. EXÉCUTION ET PUBLICATION  
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le directeur
départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, le directeur départemental des finances publiques de
l’Hérault et le maire de la commune de Portiragnes.
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault et fera l’objet
des mesures d’affichage ou de publicité.

Le maire de la commune de Portiragnes est chargé de procéder à l’affichage du présent arrêté en mairie aux
endroits prévus à cet effet, pendant une durée d’un mois.

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Hérault.

ARTICLE 3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir, selon les
termes des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative.

Un recours contentieux devra être déposé devant le tribunal administratif de Montpellier – 6 rue Pitot –
34064 Montpellier cedex 2, dans les deux mois suivant la date de publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault et la date d’affichage en mairie aux endroits prévus à
cet effet.

Fait à Montpellier, le 18 mars 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet, et par délégation,

le Secrétaire Général

Signé Pascal OTHEGUY
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Direction départementale
des territoires et de la mer
Service infrastructures, éducation et sécurité routières
Unité coordination, auto école

ANNULE ET REMPLACE 
PUBLICATION AU RECUEIL N°91 DU 29 MAI 2020

ARRETE N° E 20 034 0005 0 DDTM 

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité

routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles R 213-1 et R 213-2;
VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ;
VU l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l’arrêté  du  26  février  2018  modifié  le  12  novembre  2018  portant  création  du  Label « qualité  des
formations au sein des écoles de conduite ». 

Considérant que :

- la demande du 05 mars 2020 présentée par Madame Cécile NICATY nom d’usage NICATY-SIMON née le 27
avril 1978 à DIJON (21), domicilié 3 Rue Font Vinouze à CALVISSON (30420), en vue d’exploite r, en tant que
Directrice, un  établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis
276 Rue de la Colline à PAULHAN (34230) ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1.
A compter  du  présent  arrêté  Madame  Cécile  NICATY nom  d’usage  NICATY-SIMON,  est  autorisée  à
exploiter, sous le n° E 20 034 0005 0, en qualité de Directrice, un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 276 Rue de la Colline à PAULHAN (34230).

La dénomination sociale de cet établissement est : « AFTRAL »
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Le nom commercial de cet établissement est «AFTRAL »

ARTICLE 2.

Cet  établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d'enseigner  fournies,  à  dispenser  les  formations  aux
catégories de permis suivantes :

« C »« CE » « D » 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 3.

Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant,
est fixé à 19 personnes. L’établissement doit répondre aux normes en vigueur en matière d’hygiène, de sécurité
contre l’incendie, et d’accessibilité aux personnes handicapées.

ARTICLE 4.

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci
sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 5.

Pour tout  changement d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise  de ce local  par  un autre  exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date de changement ou de la
reprise.

ARTICLE 6.

Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est
tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7.

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé

ARTICLE 8.  

Le présent arrêté sera adressé à Madame Cécile NICATY nom d’usage NICATY-SIMON.

ARTICLE 9.  
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Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant.

ARTICLE 10.

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté

Montpellier, le 19 mai 2020

Pour le Préfet de l'Hérault et par délégation, 
le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)                                    

de la notification de la présente décision)  
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PRÉFET DE L’HÉRAULT

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement
et du logement Occitanie
Direction des risques naturels
Département ouvrages hydrauliques et concessions

Arrêté préfectoral n° DREAL-OCC-DRN-DOHC-2020-MAD-1
autorisant EDF Hydro Sud-Ouest à modifier le fossé d’évacuation du canal de Madières 

sur la commune de Navacelles

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier la Légion d’honneur

Vu le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le
modèle de cahier des charges applicable à ces concessions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2001-/01/5262 relatif à l’exploitation de la chute de Madières dans les départements
de l’Hérault et du Gard du 18 décembre 2001 ;

Vu la lettre du 06 novembre 2009 dont l’objet est la date d’échéance de la concession de Madières ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mars 2018 fixant des prescriptions relatives au classement des barrages
hydroélectriques concédés du département de l’Hérault ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2019 du préfet de l’Hérault donnant délégation de signature à
Patrick Berg, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie, en particulier pour les autorisations de travaux et de vidange sur les concessions
hydroélectriques ;

Vu l’arrêté du 17 mars 2020 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la DREAL
Occitanie pour le département de l’Hérault ;

Vu le rapport de visite de la concession de Madières de la DREAL du 06 avril 2019 ;

Vu la notice hydraulique busage du fossé de délestage de BnB Ingénierie d’octobre 2019 ;

Vu le retour technique favorable du bureau d’études agréé hydrostadium sur la notice hydraulique le 18
novembre 2019 par courriel de Dominique Thomas, chef du groupement d’usines de Montahut ;

Vu la notice technique de demande d’autorisation de travaux d’EDF du 08 janvier 2020 ;

Vu la convention d’occupation précaire et révocable du domaine public hydroélectrique relative à des
travaux de réaménagement du hameau de Navacelles, signée par le président de la communauté de
communes le 27 janvier 2020, par EDF le 18/02/2020 et par la DREAL le 06/05/2020, et notamment son
annexe 4 concernant la sécurité des tiers ;

Vu la consultation d’EDF sur le projet d’arrêté préfectoral par courriel le 12 mai 2020 ;

Vu les commentaires sur le projet d’arrêté préfectoral envoyé par courriel le 13 mai 2020 ;
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Considérant que le fossé de délestage permet de protéger de l’inondation des zones d’habitation en cas
d’obstruction et de débordement du canal de Madières ;

Considérant que le fossé de délestage constitue un équipement de sécurité ;

Considérant que les travaux consistent en l’enterrement de ce fossé ;

Considérant que l’enterrement du fossé a fait l’objet d’une étude hydraulique démontrant que le
fonctionnement actuel n’était pas modifié ;

Considérant que le bureau d’études agréé d’EDF a validé l’étude hydraulique ;

Considérant que des dispositions sont prévues pour permettre l’évacuation de l’eau en cas de nécessité de mise
en service du fossé de délestage pendant la durée des travaux ;

Considérant que le niveau de sécurité des installations de la concession n’est pas modifié ni pendant, ni après
les travaux ;

Considérant que les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à ces opérations sont de
nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Considérant le projet de la Communauté de Communes Lodévois et Larzac de valorisation, du Grand Site du
Cirque de Navacelles, par le réaménagement du Hameau de Navacelles ;

Considérant que ce réaménagement nécessite l’enterrement d’un ouvrage de la concession de Madières, à
savoir de son fossé de délestage ;

Considérant que le projet représente un intérêt général au regard de la valeur patrimonial éminente du site,
inscrit au patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 –   Description des travaux      

La société EDF Hydro Sud-Ouest, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de
Madières, est autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément à la note technique et ses
compléments, à modifier le fossé d’évacuation du canal de Madières, sur le territoire de la commune de
Navacelles.

Article 2 – Description des travaux autorisés

Les travaux autorisés sont le busage du fossé existant sur une distance de 205 m par :

– un cadre de dimensions intérieures 2,0 x 1,75 m (entre l'ouvrage d'entonnement et les 2 canalisations D
1000 existantes) avec ouvrage d’entonnement équipé de grilles avec entrefer 90 mm 

– et une canalisation circulaire en béton D 1400 (entre les 2 canalisations D 1000 existantes et l’ouvrage de
rejet vers la Vis).

Les ouvrages, le cadre et les canalisations sont dimensionnés pour assurer au minimum un débit de 5 m3/s.

En amont du busage, sur une distance de 95 m entre le passage supérieur de la RD 130 et l’ouvrage
d’entonnement, le fossé actuel est à reprofiler pour atteindre une pente continue.
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Article 3 – Localisation et durée des travaux

Les travaux sont autorisés dans le périmètre de la concession au cours des années 2020 et 2021.

Article 4 –   Mesures de prévention et gestion des impacts  

La zone d’installation de chantier sera organisée de telle sorte que les eaux de ruissellement puissent suivre
leur écoulement naturel, elle sera clôturée avec de la barrière Heras pour interdire son accès au public,
permettre le stockage des différents matériaux issus de la campagne de criblage et de concassage, avoir une
zone pour la base de vie(Bungalows et conteneurs pour chaque Lot), une zone de parking du matériel
étanche pour ne pas polluer la vis en contrebas en cas de panne ou de fuites et une fosse de nettoyage des
camions comme les toupies béton.

Les matériaux de toutes natures extraits sont évacués vers les décharges autorisées.

Plus particulièrement pour ce chantier, des dispositions adéquates seront prises suivant la
nature des déblais extraits :

• Les déblais réutilisables
• Les déblais recyclés
• Les déblais non réutilisables

Les déblais réutilisables (provenant des corps de chaussée démolis) seront stockés provisoirement. Ils seront
repris et réemployés en remblais.
Les déblais recyclés (provenant des revêtements de chaussée ou démolition de béton) seront stockés 
provisoirement. Ils seront repris et réemployés en remblais après concassage ou broyage.
Les déblais ordinaires excédentaires seront évacués à la décharge. 

En démarrage d’activité, le personnel des entreprises chargées des travaux est sensibilisé aux enjeux 
majeurs de la protection de l’Environnement et notamment ceux concernant :

• la protection du site
• la propreté du chantier,
• la prévention des fuites d’hydrocarbures ou de produits polluants,
• le tri des déchets,
• la prévention des nuisances (bruit, poussières…).

Le personnel des entreprises chargées des travaux recevra les consignes et mesures à respecter tout au long
du chantier (cf carnet de chantier). Cette sensibilisation aura lieu lors de l’accueil sur le chantier avec un
émargement.

Le chantier aura à sa disposition l’équipement nécessaire aux contrôles de base et aux mesures d’urgence en
cas de pollution :

• produits absorbants,
• pelles, seaux, balais…,
• matériel de lutte contre l’incendie (extincteur…),

Des kits anti-pollution seront disponibles sur le chantier et dans les véhicules de chantier. Leur contenu et 
leur mode d’utilisation sont présentés à chacun lors de la sensibilisation.

En cas de pollution accidentelle grave, la procédure d’urgence suivante est mise en place :
• Alerte auprès du responsable de chantier,
• Alerte auprès des pompiers

Dans le cadre des pollutions accidentelles mineures ou pour les prévenir (vidanges des engins par exemple) 
le kit anti-pollution est disponible dans chaque fourgon (chefs de chantier et responsables d’atelier).
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Les mesures de prévention permettant de limiter les émissions de poussières sont :
• en cas de nécessité (vent, temps sec), les pistes ou les stocks seront arrosés pour réduire l’envol des 

poussières à l’aide d’une citerne à eau,
• les camions transportant de l’enrobé ou des matériaux fins seront bâchés,
• en cas de nécessité, le chantier et/ou ses abords seront balayés à l’aide de balayeuses aspiratrices,
• le brûlage des déchets est strictement interdit.

Afin de limiter la production de déchets sur le chantier :
• Lors des approvisionnements, les déchets d’emballages seront récupérés dès la livraison des 

matériaux sur site,
• les palettes sont consignées.

Article 5 – Maintien en activité du canal de délestage – Dispositions de sécurité du chantier
Le canal de délestage doit être maintenu en fonctionnement ou des mesures compensatoires de stockage 
doivent être mises en place. 
Le chef de chantier et les personnes en charge de l’exploitation de la concession de Madières doivent être en
relation. Le chantier doit disposer d’une procédure d’évacuation rapide.

Article 6 – Fourniture des plans

À l’issue de la réalisation des travaux, les plans des ouvrages exécutés seront transmis en format papier et 
informatique au service de tutelle des concessions de la DREAL.

Article 7 – Observation de la réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de
l’environnement et la sécurité civile.

La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 – Responsabilités

Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire. Il veillera, en application du présent
arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes intervenantes et des
biens et la préservation de l’environnement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui pourraient être le
fait des travaux ou leurs conséquences.

Les responsabilités du concessionnaire visées à cet article sont reportées à la Communauté de Communes du
Lodevois Larzac, dans les conditions fixées par la convention visée dans le présent arrêté, signée par la
Communauté de Communes du Lodévois Larzac le 27/01/2020, EDF Hydro Centre le 18/02/2020 et l’État
le 06/05/2020.

Article 9 –  Contrôles

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses
frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 10 – Modifications

Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de demande et de
cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL Occitanie, accompagnée
des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un retour formalisé de la DREAL
Occitanie.
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Article 11 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction des
risques naturels / Département ouvrages hydrauliques et concessions), les accidents ou incidents qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement et d’indiquer les
dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

Article 12 – Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît
nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent,
d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 13 – Affichage

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi que
dans la mairie de Navacelles.

Article 14 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent :
• par le bénéficiaire, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, conformément aux
dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit par
l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant peut présenter un
recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Article 16 – Publication et exécution

Messieurs :
• le sous-préfet de Lodève,
• le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,
• et le maire de Navacelles ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault et qui est notifié au
concessionnaire.
Une copie est adressée pour information à :

• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault,
• Monsieur le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité de l’Hérault.

À Toulouse le 15 mai 2020
Pour le préfet et par subdélégation,
la cheffe de la mission concessions

Anne SABATIER
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www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr

PRÉFET DE L’HÉRAULT

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Direction de l’Ecologie

Arrêté préfectoral n°2020-s-04 du 3 juin 
2020 portant autorisation de déroger à la 
législation relative aux espèces protégées

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement,  notamment ses articles L.411-1,  L.411-2 4°, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des
espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est  suivie d’un
relâcher immédiat sur place ,

VU     l’arrêté préfectoral  du 26 novembre 2019 de la préfecture de l’Hérault  donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick Berg, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement d'Occitanie,

VU    l’arrêté du 14 mai 2020 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la    DREAL
Occitanie,

VU la demande de dérogation déposée le 9 décembre 2019 par Monsieur Mathieu Denoël dans le
cadre de ses recherches en écologie de la conservation et plus particulièrement l’influence des
espèces envahissantes sur les populations autochtones d'amphibiens,

VU    l’avis favorable sous conditions du 27 mai 2020 formulé par le Conseil  scientifique régional du
patrimoine naturel (CSRPN) de la région Occitanie,

Considérant les espèces invasives de Pélophylax ridibundus identifiées dans les mares étudiées,
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Considérant que l’étude des Pélophylax ridibundus et leur interaction avec les espèces d’amphibiens  
natives est un préalable à une bonne identification de mesures de gestion adéquates en vu  
d’améliorer l’état de conservation des mares,

Considérant que  le  Pélobate  cultripède  Pelobates  cultripes  est  une  espèce  menacée  évaluée  
vulnérable sur la liste rouge nationale des amphibiens,

Considérant que la Grenouille de Graf et le Pélobate cultripède sont des espèces identifiées à enjeux 
très fort en Occitanie,

Considérant que les 4 mares expérimentales et les mares témoins, choisies dans la liste figurant à  
l’article 3 de cet arrêté, sont, dans l’état actuel des connaissances, dépourvues d’enjeu Pélobate 
cultripède et Grenouille de Graf,

Considérant que  le  suivi  d’autres  mares  sera  effectué  par  télétracking  ou  à  l’aide  de  l’ADN  
environnementale lorsque cela sera rendu possible,

Considérant  les  précautions  prises  afin  d’atténuer  les  impacts  sur  les  populations  d’amphibiens  et  
leurs habitats au sein des mares,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRETE

Article 1     - Les espèces ciblées par la dérogation  

Monsieur Mathieu DENOEL, de l'Université de Liège, à l'Unité de Biologie du comportement du
département de Biologie,  Écologie et  Evolution,  au 22 quai Van Beneden, B-4020 Liège,  en
Belgique,  est  autorisé  à  capturer,  marquer,  relâcher  des  individus  et  à  prélever,  transporter,
détenir, utiliser, détruire du matériel biologique des espèces d'amphibiens énumérés ci-dessous et
selon les conditions des articles 3° du présent arrêté.

Les espèces suivantes seront sujettes à inventaire avec relâché immédiat sous les conditions
édictées à l’article 3     :  

- Triton palmé (Lissotriton helveticus)
- Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)
- Triton marbré (Triturus marmoratus)
- Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
- Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)
- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
- Rainette méridionale (Hyla meridionalis)
- Crapaud commun (Bufo spinosus = B. bufo)
- Crapaud calamite (Epidalea calamita = B. calamita)
- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus)

L’autorisation s’inscrit  dans l’objectif de comprendre le risque posé par l’invasion récente de
grenouilles exotiques du Genre Pelophylax (complexe des rieuses) sur le Causse du Larzac et ce
sur les amphibiens peuplant les mares envahies par ces espèces invasives.
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Article 2 - Bénéficiaires de la dérogation

Pour toute l’étude
Mathieu Denoël (responsable du projet, Université de Liège),
Fabien Pille (Université de Liège)
Pablo Padilla (Université de Liège)

Pour les captures avec relâché immédiat     :  
Soline Bettencourt (Université de Bourgogne et Université de Liège),
Justine Pavis (Université de bourgogne et Université de Liège),
Aurore Lacombe (Université Claude-Bernard de Lyon et Université de Liège)
Charlotte Beauchamps (Université de Tours et Université de Liège).

Article 3 - Modalités de l’étude couvrant les 4 années d’études 

a - Précaution quant à la végétation aquatique
Une attention particulière sera portée à la végétation des milieux aquatiques étudiés. Ainsi toutes
les précautions devront être mises en place afin d’éviter tout impact sur la végétation support de
ponte pour beaucoup d’espèces aquatiques dont les amphibiens étudiés. La végétation ne devra
en aucun cas être arrachée lors des prospections au sein des mares étudiées.

b - Inventaire avec relâché immédiat
Les captures seront effectuées manuellement,  à l’aide d’une épuisette ; les amphibiens seront
maintenus sur  place dans  des  bacs  remplis  d’eau de la  mare et  seront  libérés  juste  après  le
recensement et les manipulations. Les individus seront entreposés de manière à prévenir toute
prédation  intra-spécifique  ou  inter-spécifique.  Les  amphibiens  seront  identifiés,  sexés,
photographiés,  pesés  et  mesurés  puis  relâchés  au  maximum  après  ce  délai  dans  leur  site
d’origine. Chaque capture sera enregistrée et localisée.

→ Espèces et nombre d’individus autorisés sur la totalité de l’étude     :  

- Triton palmé (Lissotriton helveticus) : 500 individus capturables adultes ou larves
- Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) : 100 individus capturables adultes ou larves
- Triton marbré (Triturus marmoratus) : 100 individus capturables adultes ou larves
- Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) : 10 larves capturables adultes ou larves
- Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) : 100 individus capturables adultes ou têtards
- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) : 100 individus capturables adultes ou têtards,
- Rainette méridionale (Hyla meridionalis) : 100 individus capturables adultes ou têtards,
- Crapaud commun (Bufo spinosus = B. bufo) : 100 individus capturables adultes ou larves,
- Crapaud calamite  (Epidalea calamita = B. calamita) : 100 individus capturables adultes ou
larves
- Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus : 2000 individus adultes et juvéniles.

c - Prélèvements
Les prélèvements seront réalisés au sein du nombre d’individus capturés (paragraphe ci-dessus
« inventaire avec relâché immédiat »).
Les prélèvements consisteront en des vidanges stomacales à l’aide d’une canule souple introduite
dans  l’œsophage  afin  de  faire  régurgiter  les  proies  (étude  du  régime  alimentaire  sur  les
Pelophylax invasives uniquement), un prélèvement d’un petit morceau de tissu tels des encoches
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caudales  ou  de  palme  natatoire  (étude  isotopique),  le  prélèvement  d’un  bout  de  phalange
(uniquement pour les espèces invasives : détermination de l’âge), le marquage (transpondeur «
pit-tag » : uniquement pour les espèces invasives).
Les échantillons conservés seront ramenés au laboratoire de l’équipe en Belgique.

→ Espèces et nombre d’individus autorisés sur la totalité de l’étude     :  

- Triton palmé (Lissotriton helveticus) : 228 individus
- Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) : 50 têtards
- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) : 50 têtards
- Rainette méridionale (Hyla meridionalis) : 50 têtards
- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) : 114 têtards, 500 individus adultes et juvéniles

d - Capture définitive
Les captures définitives ne porteront que sur l’espèce invasive  P. ridibundus. 550 spécimens
seront euthanasiés puis transportés jusqu’au laboratoire de l’équipe en Belgique. Sur la totalité de
l’étude,  450  spécimens  seront  transportés  jusqu’aux  animaleries  agréées  du  MECADEV au
Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris pour les observations comportementales.

→ Espèces et nombre d’individus autorisés sur la totalité de l’étude     :  

- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) :  1000 individus sur les 2000 capturés

e - Localisation des mares pour les inventaires avec relâché immédiat, les prélèvements et
les captures définitives
L’expérimentation devra se dérouler au sein de 4 mares, dites mares tests, et de mares témoins
dont le nombre ne pourra excéder 4. Ces mares témoins ne seront pas sujettes à l’enlèvement de
Pélophylax ridibundus.
Ces différentes mares seront choisies au travers de différents critères tel par exemple le substrat
naturel ou artificiel. Elles seront identifiées parmi les mares suivantes :

Commune Le Cros Bagnelades
Bergerie de l'hôpital
Cros ferme
Glaise Yonne
Mas de Grimal

Commune de Saint Michel Saint Michel

Commune de Saint Maurice Navacelles Besses
Bos Gros
Clastre
Mas de Gay
Natges
Rajols

Commune de Pegairolles de l'Escalette Saut du Lièvre

Commune Sorbs Baume Vieille Nord
Baume Vieille Ouest
Sotch de Roubert
Ville vieille
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Les mares expérimentales et témoins ne devront accueillir ni Pélobate cultripède ni Grenouille de
Graf  (celles connues  des services de l’OFB abritant  ces  espèces  ont  été enlevées de la  liste
initiale). S’il  s’avérait  la  découverte  de  telles  espèces,  la  DREAL devrait  en  être  informée
immédiatement et un nouveau site en remplacement devrait être identifié.

Sur ces mares et également sur d’autres mares il pourra être réalisé uniquement :
-  du  télétracking pour  le  suivi  des  Pélophylax  invasifs  sans  impact  sur  les  pontes  et  sur  la
végétation aquatique. Cette méthode ne devra pas être mise en place avant le 15 juin de chaque
année,
- l’utilisation d’ADN  environnemental lorsque cette méthode est possible selon les espèces à
inventorier.

La  localisation  des  mares  expérimentales,  des  mares  témoin,  des  autres  mares  ainsi  que  le
protocole expérimental envisagé devront être communiqués à la DREAL dans un délai de 5 jours
à compter de la délivrance de l’arrêté.

f - Suivi de terrain
Le planning global d’intervention sur les mares prospectées (dénomination et localisation
de la mare, horaires d’intervention) devra être envoyé au service départemental de l’OFB
de l’Hérault avant le début des opérations : sd34@ofb.gouv.fr
En cas de modification ultérieure de ce planning, un avis modificatif devra être envoyé à
cette même adresse deux jours avant l’intervention modifiée.

Un registre journalier des captures devra être tenu et disponible sur le terrain pour consul-
tation par les services de l’OFB sd34@ofb.gouv.fr.

Les coordonnées téléphoniques de l’équipe devront être fournies à l’OFB sd34@ofb.gouv.fr
(téléphone portable joignable sur le terrain) 

g - Mesures de limitation des risques liés à la Chytridiomycose
Un certain de nombre de mesures sont prises pour éviter toute infection et toute contamination
des points d’eau et des individus vis-à-vis de la Chytridiomycose :

- Le matériel (bottes, épuisette,…) est désinfecté avant chaque campagne de terrain,
- Le matériel est désinfecté entre chaque mare prospectée au cours d’une même campagne de
terrain,
- Pour toute manipulation d’amphibiens, l’opérateur est équipé des gants jetables non poudrés.
Les individus capturés sont maintenus individuellement (seaux, flacons, …).

Article 4 – Modalités et durée de la dérogation 

La présente autorisation vaut également autorisation de transport d'échantillons et de spécimens 
dans les limites quantitatives qu'elle contient.
L’autorisation est accordée jusqu'au 30 septembre 2022.

Article 5 – Suivi de l’étude

Monsieur Denoël adresse à la DREAL Occitanie chaque année d’étude avant le 31 décembre une
note précisant la bonne mise en œuvre des prescriptions de l’arrêté ainsi que les difficultés ren-
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contrées.  Cette  note  sera  accompagnée  d’un  tableau  reprenant  à  minima  les  éléments  sui-
vants ainsi qu’une cartographie localisant les zones d’étude:

EXEMPLE

Date et chaque
Lieu des opéra-
tions

Espèces
capturées

Nombre
d’individus
capturés

Nombre
d’individus
relâchés
immédiat

Nombre
d’individus sur
lesquels  un
prélèvement a
été effectué

Nombre
d’individus
capturés
définitivement

Nombre
d’animaux
mort

Autres
espèces
capturées
involontaire
ment

Commentaire

10/04/2021
Mas de Grimal

Triton
palmé

10 8 2 0 0 Pélobate
cultripède

Cette mare est
retirée  de
notre  étude et
remplacé  par
la mare « Y ».

... …. …. …. …. …. …. ….

Cette note devra être conclusive à savoir qu’elle devra se prononcer, à hauteur du possible selon
l’avancée de l’étude, sur les interactions observées entre les espèces natives et les espèces inva-
sives.
Lorsque cela s’avérera opportun, la note devra également expliciter les tendances observées entre
mare témoins et mares expérimentales.
Au terme des 4 années d’étude, il sera réalisé un bilan sur la capacité d’accueil pour les amphi-
biens des mares étudiées (indicateur d’état de conservation des mares à amphibiens). Au vu des
résultats obtenus, une réflexion devra être menée quant aux différents moyens de gestion (autre
que l’enlèvement physique de Pélophylax) qui pourraient être mis en place.

Article 6 - Publication et communications

Monsieur Denoël et les bénéficiaires de l'article 2° du présent arrêté préciseront dans le cadre de
leurs publications et communications diverses que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.

Article 7 – Autres autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération.

Article 8 – Modification de la demande

Des modifications substantielles pourront faire l'objet d'avenants ou d'arrêtés modificatifs. Elles
ne deviendront effectives qu'après leur notification.

Article 9     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre du présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de contrôle  par  les agents  chargés  de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
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Article 10     : Sanctions  

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article  11     : Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est  notifié au demandeur et  publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Hérault.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant le préfet de l’Hérault, ou un
recours hiérarchique devant la ministre de l’écologie, de la transition écologique et solidaire –
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 12     : Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, le chef
de  service  départemental  de  l’Office  français  pour  la  biodiversité  et  de  la  direction
départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  l'Hérault  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution de cet arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Hérault.

Pour le préfet
Par délégation

Le chef de division biodiversité montagne et atlantique

Michaël DOUETTE
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PRÉFET DE L’HERAULT

Arrêté n°  DREAL-DBMC-2020-155-02 du 3 juin 2020

de dérogation aux interdictions relatives aux reptiles et amphibiens protégés,

dans le cadre des suivis effectués depuis février 2015 

sur le site Naturel Protégé du Méjean sur la commune de Lattes (34)

Le Préfet de l’Hérault

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son
application ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié relatif aux conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du préfet de l’Hérault en date du 26 novembre 2019, donnant délégation de
signature à M. Patrick BERG, directeur régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du
Logement d’Occitanie ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu la demande présentée par Maxime BRIOLA (Association Regard du Vivant) le 16 avril 2020 ;

Vu le dossier technique relatif à la demande de dérogation aux interdictions concernant les espèces de
reptiles protégés, établi par Maxime Briola et joint à la demande de dérogation ;

Vu les compétences et l’expérience du demandeur et des autres bénéficiaires;

Vu l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région Occitanie, en
date du 29 mai 2020 ;

Considérant que la demande de dérogation concerne les 4 espèces de faune protégée que sont la Couleuvre
de Montpellier, la Couleuvre à Échelons, la Couleuvre Vipérine et la Couleuvre à collier helvétique et porte
sur la capture, le marquage et le relâcher immédiat sur place de spécimens de ces espèces à des fins
d’inventaires naturalistes ; 

Considérant que les inventaires effectués visent à mieux connaître les populations de ces 4 espèces
protégées dans le cadre des suivis effectués depuis février 2015 par l’association Regard du Vivant en
partenariat avec l’école pratique des hautes études (EPHE), le Conservatoire du Littoral et la Ville de Lattes,
sur le site Naturel Protégé du Méjean (commune de Lattes).

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour la réalisation de ces inventaires ;
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Considérant les mesures pour éviter les impacts de ces manipulations sur ces 4 espèces de couleuvres ; 

Considérant que dans ces conditions, la dérogation est de nature à contribuer au maintien ou au
rétablissement, dans un état de conservation favorable, des populations de reptiles dans leur aire de
répartition naturelle ;

Considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux spécimens d’espèces protégées
concernées et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas de participation du
public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article L123-19-2 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) ; 

ARRETE

Article 1 : Nature et objet de la dérogation

Le présent arrêté permet d’autoriser la capture, la manipulation et le relâcher immédiat de :

 
◦ 200 individus maximum de Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus)
◦ 100 individus maximum de Couleuvre à Échelons (Rhinechis scalaris)
◦ 200 individus maximum de Couleuvre vipérine (Natrix maura)
◦ 50 individus maximum de Couleuvre à Collier helvétique (Natrix helvetica)

Sur les secteurs précisés ci – après, selon les conditions citées aux articles 3 à 5 du présent arrêté. 

L’objet de la présente dérogation est de permettre de poursuivre les suivis effectués depuis février 2015 par
l’association Regard du Vivant en partenariat avec l’école pratique des hautes études (EPHE), le Conserva-
toire du Littoral et la Ville de Lattes, sur le site Naturel Protégé du Méjean (commune de Lattes). Ils per-
mettent une meilleure connaissance des populations de ces 4 espèces de Couleuvres sur ce site, via des me-
sures morphologiques des spécimens capturés, un suivi démographique, un suivi des distributions spatiales
et l’étude de leur territorialité.

Périmètre concerné par la dérogation :

Ces opérations pourront être effectuées sur l’ensemble du site Naturel Protégé du Méjean (commune de
Lattes).

Article 2: Bénéficiaires de la dérogation

Les bénéficiaires de la présente dérogation sont:

Maxime BRIOLA

Association Regard du Vivant
257, chemin des pins 
34 170   Castelnau-le-Lez

Manon Amiguet (Association Regard du Vivant) et Aurélien Guay (Association Regard du Vivant),
expérimentés dans ce genre de captures et manipulations, sont également couverts par le présent arrêté de
dérogation.

Les stagiaires appuyant la réalisation de cette étude sont également autorisés par le présent arrêté, dès lors
que les bénéficiaires mentionnés ci-dessus sont présents lors des captures et manipulations.



Article 3     :   Méthodes autorisées par la dérogation

La demande de dérogation à des fins scientifiques porte sur des captures temporaires, manuelles avec
relâcher des spécimens, sur place dans les plus brefs délais, après mesures. 
Les marquages se feront par scarification avec pour objectif d’évoluer vers un marquage par puce
électronique, afin de faciliter les suivis des spécimens capturés.

Article 4     :   Période de validité 

La dérogation est accordée de la date de parution du présent arrêté préfectoral au recueil des actes adminis-
tratifs jusqu’au 31 décembre 2025. 

Article 5     :   Transmission des données d’observation et publicité des résultats 

Les résultats de ces inventaires devront être indiqués dans le cadre des bilans annuels de suivis présentés au
Comité de gestion du site Naturel Protégé du Méjean (commune de Lattes). Ces bilans annuels seront égale-
ment communiqués à la DREAL Occitanie.

Les données brutes d’observations et/ou de capture (espèce, date, lieu, nombre de spécimens observés ou
capturés, observateur-s) recueillies lors de ces inventaires sont transmises par le bénéficiaire aux têtes de ré-
seau du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie, suivant un format informatique
d’échange permettant leur intégration dans les bases de données existantes. Cette transmission est effectuée
au plus tard à la date d’expiration de la présente dérogation indiquée à l’article 4.

Article      :   Publications et communications

L’association Regard du Vivant et les bénéficiaires de l’article 2° du présent arrêté précisent dans le cadre de
leurs publications et communications diverses que ces inventaires ont été réalisés sous couvert d’une autori-
sation préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.

Article 7     :   Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par ailleurs né-
cessaires pour la réalisation de l’opération. 

Article 8     :   Modifications ou adaptations des mesures et méthodes - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par les bénéficiaires. Le cas
échéant, ces modifications pourront faire l’objet d’arrêtés modificatifs. Elles ne deviendront effectives
qu’après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté modificatif.

Les bénéficiaires sont tenus de déclarer aux services de l’État mentionnés à l’article 11, dès qu’ils en ont
connaissance, les accidents ou incidents survenus dans les activités de capture faisant l’objet de la présente
dérogation, qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées.

Article 9     :   Mesures de contrôles et sanctions

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les
infractions mentionnées à l’article L. 415-3 du code de l’environnement. Ces agents et ceux des services
mentionnés à l'article 11 ont libre accès aux secteurs faisant l’objet de la présente dérogation, dans les
conditions fixées par le code de l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions
définies à l’article L. 415-3 du code de l’environnement.
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Article 10     :   Droits de recours et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté est notifié au demandeur et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. La présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans le délai des deux mois suivant
sa publication au recueil des actes administratifs. Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé
devant le préfet de l’Hérault, ou un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique et so-
lidaire – Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Dé-
fense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la ré-
ponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 11     :   Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d'Occitanie, le directeur dépar-
temental des territoires et de la mer, et le chef de service départemental de l’Office Français de la biodiversi-
té de l’Hérault, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté.

Fait à Montpellier, le 3 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,      
  Pour le directeur régional de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,   
Le chef du département Biodiversité 

Frédéric DENTAND
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Préfecture
CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la planification et des opérations

Arrêté n° 2020/01/
constatant des circonstances particulières liées à l’existence
de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion
de manifestations revendicatives sur la voie publique

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.613-2 et L. 613-3 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 ; L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 3 et 4 ;

Vu la prolongation de l’activation du plan Vigipirate au niveau sécurité renforcée – risque attentats, posture
Automne Hiver 2019 – Printemps 2020 ;

Vu l’arrêté portant interdiction de la manifestation prévue le samedi 06 juin 2020 à Montpellier dans le cadre
de la lutte contre la propagation du virus covid-19

Vu la demande formulée par le Polygone de Montpellier en date du 02 juin 2020 ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus par l’article 1 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant que l’article 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire précise qu’afin de ralentir la
propagation du virus, les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies en annexe 1 du décret susvisé,
incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes, dites « barrières », définies au
niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance ;

Considérant que de l’article 3 du décret n° 2020-663  du 31 mai 2020, précise que tout rassemblement, réunion
ou activité sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, mettant en présence de manière simultanée plus
de dix personnes, est interdit sur l’ensemble du territoire de la République, notamment dans le département de
l’Hérault ;

Considérant qu’ une manifestation non-déclarée a été lancée sur les réseaux sociaux pour la journée du samedi
06 juin 2020, intitulée «  Montpellier Acte 82 - contre l’impunité policière dans le monde », en hommage à
George Floyd et à Adama Traoré, manifestation à laquelle devraient participer 50 à 80 personnes du mouvement
dit des « gilets jaunes » sur la place de la Comédie à Montpellier ;

Considérant que depuis le 17 novembre 2018, les différents rassemblements non déclarés se sont tenus de
manière éclatée  dans l’Hérault,  lors  des précédentes  journées de mobilisation,  des  actes de violences et  de
dégradations ont été commis à l’encontre des forces de l’ordre, des enseignes commerciales, des établissements
bancaires, des abribus, de biens publics et de biens privés ;
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Considérant qu’au vu des troubles à l’ordre public recensés et notamment des violences commises, le renfort de
forces mobiles a été sollicité afin d’assurer la sécurité publique chaque samedi au centre-ville de Montpellier ;

Considérant que malgré les dispositifs de sécurité mis en place chaque semaine par les services de police, et le
renfort de forces mobiles, le risque de troubles à l’ordre public ne peut être prévenu raisonnablement dans tout le
périmètre  du  centre-ville  de  Montpellier  en raison de  la  détermination de  certains  groupes de personnes  à
s’attaquer physiquement avec violence aux forces de l’ordre, d’établir des stratégies alliant mobilité et effet de
surprise et d’essayer d’envahir aux fins de dégradations les commerces de Montpellier pris comme cibles chaque
semaine, et notamment le centre commercial le Polygone ;

Considérant que  malgré  l’arrêté  préfectoral  interdisant  la  manifestation  du  samedi  16  mai  2020,  un
rassemblement de 100 manifestants porteurs de gilets jaunes était recensé devant l’Opéra de la Comédie ; que le
dispositif  des  forces  de l’ordre  mis  en place  permettait  d’éviter  un déplacement  en cortège dans  le  centre
historique de Montpellier ;

Considérant qu’à plusieurs reprises, les manifestants étaient mis en échec sur les différentes tentatives menées à
l’encontre des enseignes commerciales ou transports publics, qu’au total 7 interpellations ont eu lieu pour entrave
à la circulation des trams, violences à l’encontre des forces de l’ordre, et participation à un attroupement malgré
les  sommations  de  se  disperser,  que  de  plus,  25  personnes  ont  été  verbalisées  pour  participation  à  une
manifestation interdite ;

Considérant  que le samedi 23 mai 2020, un rassemblement de 30 personnes était constaté dans les rues du centre
ville de Montpellier, dont l’objectif était de démontrer la mobilisation du mouvement des gilets jaunes et de
s’opposer aux forces de l’ordre, malgré  l’arrêté préfectoral interdisant la manifestation ;

Considérant  que le samedi 30 mai 2020, malgré l’interdiction de manifestation du mouvement des gilets jaunes,
un rassemblement de personnes a été à nouveau constaté dans le centre ville de Montpellier ;

Considérant qu’au vu de ces éléments, des risques de débordements sont possibles pour la journée du 06 juin
2020 en raison de la participation des personnes dites du mouvement dit des gilets jaunes à la manifestation
« Montpellier Acte 82 - contre l’impunité policière dans le monde » ;

Considérant que les attentats et les tentatives d’attentats récents en France traduisent un niveau élevé de me-
nace terroriste qui persiste et que les centres commerciaux constituent une cible particulièrement vulnérable ;

Considérant que la conjonction du niveau élevé de menace terroriste et des débordements et violences en marge des
manifestations revendicatives dites des « gilets jaunes » caractérise des circonstances particulières liées à l’existence
de menaces graves pour la sécurité publique ;

Considérant que dans ce contexte national et local, le maintien du bon ordre, de la salubrité publique, de la sécurité
publique, et  de la tranquillité  publique ne peut être assuré que par des mesures particulières de contrôle des
personnes aux entrées et dans les parkings du centre commercial pour la journée du samedi 06 juin 2020 ;

Considérant qu’au  vu  des  éléments  énoncés,  il  apparaît  nécessaire  que  les  entrées  du  Polygone  de  la
commune de Montpellier, fassent l’objet de mesures renforcées de surveillance et de sécurité le samedi 06
juin 2020 ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Les circonstances particulières susvisées justifient pour la journée du samedi 06 juin 2020 aux
heures d’ouverture et de fermeture du centre commercial mentionné le recours aux mesures de palpation de
sécurité prévues à l’article L.613-2 du code de la sécurité intérieure, pour le passage et l’accès aux boutiques
du Polygone de Montpellier de 7 heures à 22 heures.

Article  2     : Les  palpations  de  sécurité  mentionnées  à  l’article  1er ne  peuvent  être  réalisées  que  par  des
personnes  bénéficiant  d’un  agrément  préfectoral  pour  l’exercice  de  ces  opérations  dans  le  respect  des
mesures d’hygiène prévues à l’annexe 1 du décret  n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19.

Article 3     : Une copie de cet arrêté est transmise aux procureurs de la République territorialement compétents,
ainsi qu’au maire de la commune concernée.
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Article 4     : Le,  directeur de cabinet  de la préfecture de l’Hérault, le directeur départemental de la sécurité
publique de l’Hérault et le général, commandant du groupement départemental de la gendarmerie nationale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs.

Fait à Montpellier, le 5 juin 2020

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration et aux dispositions des articles R. 421-1
et R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Hérault ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier cedex 2.
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Préfecture
CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la planification et des opérations

Arrêté n° 2020/01/
portant agrément du personnel habilité à procéder à des missions
de palpations de sécurité à l’entrée du centre commercial
le Polygone à Montpellier pour la journée du 06 juin 2020

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 ; L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020  prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment son annexe 1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-2, R 613-6 et R 613-7 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 04 juin 2020 constatant les circonstances particulières liées à
l’existence de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion des manifestations revendicatives sur la
voie publique ;

Vu la demande formulée par le Polygone de Montpellier en date du 02 juin 2020 ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus par l’article 1

 
de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant que l’article 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire précise qu’afin de ralentir la
propagation du virus, les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies en annexe 1 du décret susvisé,
incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes, dites « barrières », définies au
niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance ;

Considérant que  le  personnel  déclaré  par  lesdites  entreprises  remplit  les  conditions  imposées  par  la
réglementation ;

Considérant que  le  personnel  déclaré,  muni  de  gants  et  de  masques  pourra  procéder  à  des  mesures
d’inspections visuelles et de fouilles de sacs et de bagages dans le respect des mesures d’hygiène fixées par
l’annexe 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Considérant que  les  mesures  de  palpation  de  sécurité  ne  devront  être  réalisées  que  de  manière
exceptionnelle dans l’hypothèse de suspicion de menace à l’ordre public ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;
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ARRÊTE :

Article 1  er     : Sont agréés  en vue de procéder à des missions de palpation de sécurité dans le respect des
mesures d’hygiène fixées par l’annexe 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19, à l’occasion de la journée du samedi 06 juin
2020 de 7 heures  à  22 heures  pour le  passage de la galerie  du polygone de Montpellier  et  l’accès  aux
boutiques :

- MICELI Rémy, n° CAR-034-2023-12-13-20180018641
- CORNUD Christophe, n° CAR-034-2024-01-31-20190012250
- GAYRAUD Julien, n° CAR-034-2023-10-23-20180313636
- DONNIO Jules, n° CAR-034-2025-01-06-20190258956
- KARI Azzedine, n° CAR-034-2023-10-30-20180659753
- FAGES Noël, n° CAR-034-2020-04-23-20150145576
- SMARA Anis, n° CAR-034-2020-02-11-20150397313
- GUEYE Alassane, n° CAR-030-2022-06-09-20170554495
- AZAIZ Mohamed, n°  CAR-034-2021-10-21-20160382037
- ETTARHOUCHI Mouad, n° CAR-034-2025-02-25-20200708385
- BOURGAA Jessy, n°  CAR-034-2024-11-05-20190313634
- ETTARHOUCHI Bilal, n° CAR-034-2023-06-01-20170274910
- MAURIN Joan, n° CAR-034-2024-03-12-20190358531
- AFKIR Nordine, n° CAR-034-2023-08-10-20180339724
- CHILAH Yassin, n° CAR-034-2024-02-07-20190672299
- FERRARI Loris Paul, n° CAR-034-2025-01-07-20190704283
- BOUGATTAYA Amine, n° CAR-034-2024-11-29-20190704072
- SAFFA Abed, n°  CAR-034-2024-12-06-20190096779

Article 2 : Les missions de palpation de sécurité  ne seront réalisées que de manière exceptionnelle dans
l’hypothèse  de  suspicion  de  menace  à  l’ordre  public  et dans  le  seul  cadre  d’un  arrêté  constatant  des
circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique tel que mentionné
à l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les mesures d’inspections visuelles et de fouilles de sacs et de bagages seront réalisées dans le
respect des mesures d’hygiène fixées par l’annexe 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire.

Article 4     : La palpation doit être effectuée par une personne de même sexe que la personne qui en fait
l’objet, et avec le consentement exprès de celle-ci.

Article 5     : Les agréments mentionnés à l’article 1er du présent arrêté deviennent caduques lorsque les agents
cessent leurs fonctions au sein du service interne de sécurité.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le directeur départemental de la
sécurité publique de l’Hérault, et le général, commandant du groupement départemental de la gendarmerie nationale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs dont un exemplaire sera adressé au procureur de la République et notifié au centre polygone de
Montpellier.

Fait à Montpellier, le 5 juin 2020

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et
l’administration  et  aux dispositions  des articles  R.  421-1 et  R.  421-5 du  code de  justice
administrative, le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Hérault ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier cedex 2.
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PRÉFET DE L’HERAULT 
 

Préfecture  
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES 
MOYENS 
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DE L’ACTION SOCIALE 
Pôle recrutement-concours 
 

 
 
 

 

 
Arrêté N° 2020/01/670 fixant les modalités de report du concours d’adjoint administratif 
principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer - Région Occitanie - session 2020 

 
 

Le Préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU la loi n° 83-634 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction Publique de l’Etat ; 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables 

aux stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 
VU  le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription des candidats aux 
 concours d'accès à la fonction publique de l'Etat par voie télématique ;  
VU le décret n° 2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois 

de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des états membres de la communauté 
européenne ou d’un autre État parti à l’accord sur l’Espace Économique Européen 
autre que la France ; 

VU le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des 
listes complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction 
publique d’Etat ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004, relatif à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique d’Etat ; 

VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat, notamment ses articles 5 à 14 et 49 ; 

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 

VU  le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements et 
d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ou d’un autre 
Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen dans un corps, un cadre 
d’emplois ou un emploi de la fonction publique française ; 

VU  le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des 
 fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'Etat ; 
VU le décret du 31 octobre 2016 portant nomination de M. Pascal OTHEGUY, sous-préfet 

hors classe, en qualité de secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ; 
 

 



VU  le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de 
M. Etienne GUYOT, préfet hors-classe, en qualité de Préfet de la région Occitanie, 
préfet de Haute-Garonne ; 

VU  l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation et à la 
nature des épreuves des concours de recrutement d’adjoints administratifs de 1ère 
classe des administrations de l’État ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de 
 recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 30 octobre 2019 autorisant au titre de l’année 2020 
l’ouverture d’un concours d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 

  VU l’arrêté préfectoral de la Haute-Garonne du 15 novembre 2016 portant délégation de  
signature à M. Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ; 

VU la convention de délégation de gestion des concours et recrutements établie entre le 
préfet de la région de Midi-Pyrénées et le préfet de l’Hérault en date du 16 juillet 
2019 ; 

VU  l’arrêté préfectoral  n°2020-01-542 du 24 avril 2020  portant annulation et fixant le 
report  des concours interne et externe d’adjoint administratif principal de 2ème classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer - Région Occitanie - session 2020 ; 

SUR   proposition du Préfet de l’Hérault ; 

 
 

ARRETE : 
  

ARTICLE 1  : Est autorisée, au titre de l’année 2020, l’ouverture d’un concours externe et d’un 
concours interne d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, pour 
les services localisés en région Occitanie. 
 
ARTICLE 2  : Pour les épreuves écrites d’admissibilité, deux centres d’examen sont ouverts pour la 
région Occitanie, l’un dans le département de la Haute-Garonne et l’autre dans le département de 
l’Hérault. 
 
ARTICLE 3  : Les épreuves orales d’admission se dérouleront à Montpellier courant Octobre 2020.  
    
ARTICLE 4  : L’ouverture des inscriptions est fixée au lundi 8 juin 2020. La clôture des inscriptions 
par voie postale (le cachet de la Poste faisant foi) et télématique (23h59 heure de Paris, terme de 
rigueur) est fixée au jeudi 16 juillet 2020.   
 
ARTICLE 5  : Les inscriptions par voie télématique sont à effectuer :  
- soit sur le site internet de la préfecture de l’Hérault : 
 (www.herault.gouv.fr à la rubrique « actualités – recrutements et concours »). 
- soit sur le site de la préfecture de la Haute-Garonne : 
 (www.haute-garonne.gouv.fr à la rubrique Publications/recrutement et concours). 
 
 Pour les inscriptions par voie postale, le formulaire d’inscription peut-être téléchargé sur le site de la 
préfecture de l’Hérault (www.herault.gouv.fr) ou sur le site de la préfecture de Haute-Garonne 
(www.haute-garonne.gouv.fr) ou est à demander par courrier accompagné d’une enveloppe timbrée 
(format A4) au tarif en vigueur, à l’adresse suivante :    

Préfecture de l’Hérault DRHM/BRHAS 
Pôle recrutement-concours 

Concours d’adjoint administratif principal de 2ème classe (Préciser interne ou externe) 
34 Place des Martyrs de la Résistance 

34062 MONTPELLIER cedex 02 
  
Tout dossier incomplet, mal renseigné ou transmis hors délai sera rejeté.  



  
  
  
ARTICLE 6  : Le nombre de postes ouverts fera l’objet d’un arrêté préfectoral ultérieur. 
   
ARTICLE 7  : La composition du jury fera l’objet d’un arrêté préfectoral ultérieur. 
  
ARTICLE 8  : Des correcteurs pourront être mobilisés en soutien de ce jury. 
  
ARTICLE 9  : Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 
 

 

 
 Fait à Montpellier, le 03 juin 2020. 

 
 

 Pour le préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire général, 
 
 
 
 Signé :  Pascal OTHEGUY 
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